
AG du 22 novembre 2018 
1. Approbation du PV 2017 
 

- Excusé : Lory Hess, Luc Veya, Jerome Borboen, Isabelle Bihr, Yves Oesch, Cédric 
Choffat, Patrick Streit 

- Acceptation du pv de 2017. Le pv est accepté à l’unanimité. 
 
2. Rapport d’activité du comité 
 
Le comité s’est réuni 3 fois en 2018: en mars, septembre et novembre. 
 
1ère séance, mars 
 

- La création de la nouvelle base de données a été confiée à Siteweb.ch. Sarah, Fabio 
et Christophe se sont chargés des réunions. 

- Défi Montagne ne souhaitant plus conclure les abonnements, les nouvelles 
inscriptions se feront par le biais du futur nouveau site. Les nouvelles inscriptions 
sont suspendues. Il est décidé que Défi continuera de donner les clefs. Le comité 
décide d’offrir des Magic Pass aux employés en guise de remerciement pour les 
nombreuses années où Defi s’est occupé des inscriptions.  

- L’étude de la nouvelle porte est confiée à Régis. L’idée des badges ou clés 
éléctroniques est provisoirement abandonnée, mais une gâche électrique sera posée 
pour permettre une ouverture de la porte sans clefs avec des horaires encore à 
définir. 

- Une grosse commande de prises et de volume a été faite (15'000.-)la première partie 
déjà pour le contest du 28 avril. 

- L’idée de faire un budget annuel pour l’achat de prises et volumes est proposée et 
acceptée. 

- Christophe annonce sa démission pour la prochaine AG. 
- Création d’une commission pour l’engagement d’un gérant composée de Vanessa, 

Stephan et Ali. Un cahier des charges est établi, une charge horaire et un salaire sont 
définis. La postulation est ouverte au début de l’été par voie d’affichage. 

 
Fin août 
 

- La commission « gérance » élargie à Sarah, Eric et Christophe auditionne les 
candidats et propose d’engager Pascal Tornare  comme gérant. 

 
2ème séance, septembre 
 

- L’engagement de Pascal est validé par le comité, un contrat de travail est établi pour 
un salaire de 1585.- mensuel net. L’ASEN s’affilie à la caisse de compensation et un 
contrat d’assurance accident est conclu avec Allianz après bien des démarches. Merci 
particulièrement à Vanessa pour toutes les démarches administratives. Une hausse 
des abonnements est validée, comme prévue et approuvée à l’AG 2017 pour 
subvenir à cet engagement avec une sécurité financière pour l’association. Les tarifs 
n’avaient subit aucune modification depuis l’inauguration de la salle en 2006 ! 



- Nouveaux tarifs 
 Abo 12 mois Abo 6 mois 
Adulte 310.- 230.- 
Étudiant 230.- 170.- 
Famille 450.- 330.- 
Soutien 30.-  

 
- Discussions animées avec C+ qui nous demandent de fournir des cartes de membres 

pour bénéficier des rabais promis aux membres de l’ASEN en échange du don de 
50'000.- La solution est trouvée sous forme de coupon à découper sur la convocation, 
mais cette solution est peu satisfaisante. L’accord de 2012 et maintenu. 

- Défi nous doit encore 16'000.-, à ce moment-là des montants mensuels de 2000.- 
seront versés. 

- Le comité accepte que le vernissage du topo se fasse à la salle le 3 mai 2019, tout le 
monde est le bienvenu. 

 
3ème séance, novembre 
 
- Le devis pour la porte est validé par le comité. Régis fournira la porte, Matthey 

s’occupera de l’électricité et Elise se chargera du rhabillage. Coût total 13'000.-. 
- Demande par Xavier d’un don ou d’un prêt pour le projet BAC (salle de bloc à Chaux-

de-Fonds). 
- Présentation par Quentin et Adrien d’un projet d’espace d’entrainement. 
- Reconduite de façon partielle de la gérance des we par des étudiants. Pascal se 

charge de la coordination. 
- Dans l’intervalle, Fabio a relancé les inscriptions au moyen d’une procédure 

provisoire jusqu’au démarrage de la nouvelle base de données début 2019. 
 
3. Rapport du caissier 

- L’exercice s’est terminé avec un déficit de 54'000.- (don à C+ de 50'000), les recettes 
se sont montées à 180'000.-, les dépenses se sont montées à 240'000.- 

- Le détail des comptes est à disposition en s’adressant à Fabio. 
- Les inscriptions suivent toujours une courbe de croissance (120 départs contre 148 

entrées). 
- Fabio mentionne qu’à la réception du BV pour paiement, beaucoup de personnes 

jouent le jeu et avertissent lorsqu’ils sont passés du profil « jeune » à  celui 
« d'adulte ». On les remercie pour leur honneteté. 

 
On remercie Fabio pour la qualité et l’efficacité de la gestion de ce poste. 

 
4. Rapport des vérificateurs de comptes 
 

- Nous  remercions Guillaume et Florence qui ont vérifié les comptes et les valident. 
- Nomination des 2 vérificateurs de comptes pour l’année comptable suivante : 

Antoine Kühner et Guillaume Schatz. 
 

 
 



5. Approbation des comptes 
 
Les comptes sont approuvés par l’assemblée par acclamation générale. 
 
 
6. Fonctionnement de l’ASEN 
 

- Base de données, inscription sur le site, paiement en ligne par carte de crédit. 
Réinscription indispensable pour tous les membres courant 2019 sur le site. 
Utilisation de l’ancienne base encore une année. 

- Année comptable sur une année civile, demi-année comptable pour la deuxième 
partie de 2018. 

- Date de la prochaine AG : début 2020 ou mi-2019 pour les comptes de la demi-année 
2018. Approuvé par l'AG. 

- La décision, à la quasi unanimité, est prise d’organiser une petite AG dans le courant 
du printemps 2019. 

 
7. Renouvellement du comité. 
 

- Démission de Didier, remerciements. 
- Démission de Christophe : remerciements pour l’engagement et l’investissement 

sans failles au sein du comité depuis 10 ans, et depuis 4 en tant que président. 
Acclamations de l’assemblée. 

- Élection de Sarah Chevalier à la présidence et de Vincent Haller à la vice-présidence. 
Ils sont élus à l’unanimité par acclamation. 

- Pascal intègre le comité de façon automatique en tant que gérant 
- Élection de Quentin Guillaume, Régis Dubois, Cédric Choffat (transmis son intérêt par 

mail, mais absent ce soir), Ayoun Méville et Tibault Gerber pour les comissions 
(groupe de travail). 

- L ‘assemblée décide à l’unanimité d’accorder un abonnement à vie à Christophe et à 
Didier comme cadeau d’adieu et de remerciement. 

 
8. Projets 
 

• Présentation et demande de soutien de BAC par Xavier. Le projet se fait avec la 
collaboration et le soutien de la fondation d’Adam, et Xavier en sera le gérant. Le 
projet est un concept tournant autour du patrimoine de la montagne. Il se fera sur le 
site de l’ancien cinéma Corso à La Chaux-de-Fonds. La fondation Métanoia (président 
de la fondation) est inscrite au registre du commerce du canton de VD (sera rapatrié 
à NE probablement). L’objectif est d’offrir l’escalade pour des personnes en 
difficultés et les jeunes des écoles obligatoires. Ils voulaient une salle accessible à 
tous. Restaurant, salle d’escalade et bar seront créés autour du patrimoine de 
montagne. Le restaurant sera construit sur l’ancien balcon du cinéma. Le but est de 
travailler avec l’ASEN également pour les contests, les commandes de matériel, les 
cours, etc. L’ouverture est prévue pour fin 2019. Xavier s’est approché du Comité il y 
a quelque temps afin de savoir si l’ASEN serait prête de les soutenir sous la forme 



d’un don ou d’un prêt (montant de 50 000.- avancé). Une alternative serait de leur 
accorder un prêt de 30 000.- , transformable en don selon l’évolution. 
Quelques vives réactions sont énoncées sur la pertinence de la participation 
financière de l’ASEN à ce projet. 
 

• Présentation du projet « espace-entrainement » par Quentin et Adrien (c.f. dossier 
de présentation). L’idée est de créer un espace dédié à l’entrainement dans l’espace 
du local ouvreurs (pan Güllich, Moonboard, poutres, zone de stretching). Le coût du 
gros œuvre se monterait à 7'000.-. Le coût total se monterait à 33'000.-. Un accès par 
un escalier serait créé. Régis propose de s’approcher de la ville, de renouveler tout 
l’étage du haut et de s’agrandir. Un autre membre dit qu’il apprécie le « cocon » de 
l’ASEN. Certains membres proposent de prendre le temps. D’autres disent de 
recontacter la ville pour voir si on peut obtenir les espaces utilisés par les archives.  
Accord de principe pour faire une salle d’entrainement mais le projet doit être 
repensé. Le comité doit revoir le projet.  
 

L’assemblée ne prend aucune décision ce soir et mandate le comité pour une réflexion plus 
aboutie sur ces deux projets et la politique d’investissement de l’ASEN. 
 
9. Divers 
 

- Le contest du 28 avril a connu un grand succès, c’est plus de 120 personnes, dont un 
tiers d’enfants, qui ont participé et se sont énérvés avec bonheur sur la centaine de 
blocs proposés par le team ouvreurs. Grosse ambiance toute la journée… qui s’est 
prolongée en soirée et une partie de la nuit. 

- Le Noël de l’ASEN est organisé pour le 9 décembre, les bénévoles motivés doivent 
s’adresser à Belinda. 


